
Decrets. Arrêtés et Décisions 
TEXTES GÉNERAI JX 

MlNISTERE DE L'AGRICULTURE DE CELEVAGE ETDE LAPECHE 

Décret n02002-370 c/ti 22 aozît 2002, portcint création, attrrblr- lutte contre les maladies animales épizootiques ou à caractère d'ur- 
trons et jonctronneinent LI?/ F~ricl.~ NNCI~IOMO/  de lz~ite contre les gence. 
Epcootie.~ (FNL E) 

Art 3 - AUX termes dii présent Décret. on entend par épizoofie 
LE PRF\II>FNT T»C 1 ~ 4  KI:I>I:DI IOLJF, CHET I)I. I ' E r \ \ ,  C ~ I F I -  nu GOL~VFR- toute maladie contagieuse qui atteint Lin graiid noiiibre d'anilnaux 

NI  ~ I E N T ,  et ~ L J I  progresse rapideiiient 

Vu la loi n090-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la Par ((maladies aniinales a caractère d'urgence )) on entend, dYLine 
République du Bénin ; part les épizooties, d'autre part, les affectations habituellement en- 

Vu la loi-cadre n098-030 du 12 février 1998 portant Loi-cadre sur registrées dans le milieu et dont l'incidence auginentc brtitalement 
l'environnement en République du Bénii? ; à u n  moment donné ainsi que celles liées aux catastrophes indus- 

Vu l'ordonnance n072-3 1 du 27 septembre 1972 portant réglemen- trielles, allx actes de sabotage, aux empoisonnenients. Lesdites 
tation de la police sanitaire des animailx et de l'inspection des den- maladies nécessitent des réactions croissantes en intensité et en 
rées alinientaires d'origine animale ; rapidité poitr en assiirer la détection, le contrôle ou l'éradication. 

Vu la loi 87-01 5 du 2 1 septembre 1987 portant Code de l'hygiène 
publique au Bénin ; Art. 4.- Les principales actions concernées s~isceptibles d'être 

VLI la proclaination le 3 avril 200 1 par la Cour Constit~~tionnelle, prises eri COJJlptt? par le Fonds sont . 
des résiiltats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 200 1 ; 

Vu le décret n0200 1 - 1  70 du 7 mai 200 1 portant composition du - l'information et la coinmunication spécifiques ; 
Gouvernenient et le n02002-082 du 20 ïévrier qui l'a inodifié ; - la lutte contre les maladies aninlales et le renforcement des c a p -  

Vu le décret 97- 194 du 24 avril 1997 portant attributions, organisa- cités de diagnostic des laboratoires ; 
tion et fonctioniieinetit dii Ministère de l'Environnement, de I'tlabi- - les programmes d'abattage sanitaire systématiq~ie d'animaux ; 
tat et de IYUrbanisnie ; - le dédominagelnent de propriétaires d'aniniaux en cas d'abat- 

Vu le décret ii097-1 76 du 2 1 avril 1997 portant organisation, attri- tage sanitaire systèniatique ; 
bution et fonctionnement du Ministère de I'lntérieur, de la Sécurité- - les actions de recherche pouvant permettre une meilleure corn- 
et de l'Administration Territoriale ; préliension de l'apparition des maladies animales a caractère d'tir- 

Vu le décret n098-427 du 25 septenibre 1998, portant attributions, gence et iine lutte efficace contre ces maladies ; 
organisation et fonctionneinent du Ministère du Commercede l'Ar- - les missions (le contrôle et de siiivi des activités de lutte silr l e  
tisanat et du Tourisme ; terrain : 

Vu le décret n099-514 d ~ i  2 novembre 1999, portant attrihutioiis, - les mesures de restauration de l'environnement 
organisation et fonctionneinent du Ministére des Finances et de 
I'Economie : Art. 5 . -  Les ressources du Fonds sont les siiivants : 

VLI le d é c m  n0200û-1 64 du 29 inars 2000, portant attributions, 
organisation et fonctionneinent du Ministère de la Santé Publique ; - une dotation annuelle du Budget National ; 

Vu le décret n02001-364 du 18 septembre 2001, portant attribu- - uiie contribution annuelle des sociétés ou entreprises publi- 
rions, organisation et fonctionnement du Ministère de I'Agricul- ques et privées qui bénéficient des prestations de\ services de 
tiire, de I'Elevage et de la Pêche ; I'Elevage ; 

Silr propositioil du Ministre de I'Agricultiire, de I'Elevage et de la - les contributions des associations professionnelles ou SOLIS- 
Pêche ; secteur de I'Elevage et des Projets d1EJevage : 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 24 j~iillet 2002 ; - les dons et legs et tous autres fonds qui lui  sont alloués ; 
- cinqiiante pour cent (50 %) des produits issus des amendes 

DECRET E : découlant'des pénalités pour non observance de la législation et de 
la réglementation sur la police sanitaire au Bénin. 

Article premier.- II est créé en République du Bénin Lin Fonds 
dénonilné (( Fonds iiational de Lutte contre les Epizooties et les Art. 6 - Le Fonds ainsi crée est géré de façon autonoine par Lin 
nialadies aniii~ales à caractère d'iirgence ». Coinit6 de Gestion coinposé comme ç~iit : 

Art. 2.: Le Fonds National de L~it te contre les Epizooties et les I - Deux (2) représentants di1 Ministre chargé de I'Elevage dont le 
maladies animales à caractère d'urgence a pour objet la mobiliqa- Directetir de I'Elevage ; 
[ion, la coordinatioii et la gestion des ressources destinées à la 2- 1111 ( 1 )  représentant du Ministre chargé de la Sécurité; 



3- IJn (1 ) représentant du Ministre chargé des Finances ; 
4- Un ( 1 )  représentant du Ministre chargé de la Santé Publique ; 
5- Un ( 1 )  représentant du Ministre chargé de I'Environnenient ; 
6- Trois (3) représentants de la Chainbre d'Agric~iltiire doiit un (1) 

meinbre du Bureau Exécutif National et deux (2) représeiitants du 
Sous-secteur Elevage de la Chainbre d'Agric~iltiire . 

7- Un (1) représentant du Ministre chargé du Sysiérne National 
des Recherches Agricoles. 

Art. 7.- Le Ministre chargé de I'Elevage assiire la présidence dit 
Coinité de Gestion. 

Art. 8.- La uirection de I'Elevage en assure le Secrétariat Perma- 
nent. 

Ait. 9.- IJii coinpte est ouvert au Trésor Public pour la gestion du 
Fonds National de Lutte contre les Epizooties. 

Art. 10.- Les modalités de forictiontiemeiit du Fonds et du Coinité 
de  Gestion seront précisées par Arrêté coiijoiiit des Ministres char- 
gés de I'Elevage, des Finances, de la Sécurité, de la Santé Publique 
et de I'Environneinent. 

Art. 1 1 .- Des rapports périodiques d'activités du Coinité des Ges- 
tions seront produits conforinément à l'orthodoxie tinancière d'iitili- 
sation des deniers publics. 

Art. 12.- En attendant la représentation effective des Associations 
d'Eleveurs à la Chambre d'Agriculture du Bénin. deux (2) représen- 
tants des Associations existantes et enregistrées siégeront au Co- 
mité de Gestion du Fonds durant la phase transitoire. 

Art. 13.- Les Ministres chargés de i,Lievage, des Finances, de la 
Sécurité, de la Santé Publique et de I'Enviroiinement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application di1 prksent Décret. 

Art. 14.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions anté- 
rieures contraires, prend effet pour compter de sa date de sigiiature 
et sera pliblié au Journal OJficiel. 

Fait à Cotonou, le 22 août 2002 

Par le Président de la Répiibliqtie, 
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernenient. 

Mathie~i KEREKOU 

Le Ministre d'Etat chargé de la Coorllintrrion 
. de 1 :Action Gouvernemenrtrle, 

de la Prospective et du Dévelop/~crircn/, 
Bruno AMOUSSOU. 

Le Ministre Je I'Agric~rlt~rre, 
de I'Elevuge et de la Pêche, 

Théophile NATA. 

Le Ministre des Finances, 
et de 1 'Economie, 

Grégoire LAOUROU. 

Le Ministre de l 'lntérieur: de 
la Skcurit; et de ICI Décentruli.~ation, 

Daniel TAWEMA. 




